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COMPTE RENDU 

Comité de programmation LEADER 

Groupe d’Action Locale du Grand Beauvaisis  

du Mardi 26 mars 2019  
 

Le comité de programmation du Groupe d’Action Locale du Grand Beauvaisis s’est tenu le 26 mars 

2019 de 13h30 à 17h00 au siège de l’Association du Pays du Grand Beauvaisis, 48 rue Desgroux à 

BEAUVAIS, salle des assemblées. 

PRESENTS COLLEGE PRIVE 

Titulaires : Gilles BACONNIER ; Alain BARTHELEMY ; Amaury BEAUDOIN ; Medhi CHERFAOUI ; 

Vanessa FOULON ; Etienne LEMAIRE ; Robert PORQUIER  

Suppléants : Gilles ALGLAVE ; Patrice BOURBIER ; Agnès DEL AGUILA ; Cécile DEMONCHY ; Chrystelle 

FEVRE  

 

PRESENTS COLLEGE PUBLIC 

Titulaires : Dominique DURAND ; Alain LEVASSEUR ; Pascal VERBEKE  

Suppléants : Thierry GILLES ; Patrick PERIMONY  

 

ABSENTS/EXCUSES COLLEGE PRIVE 

Titulaires : Hélène L’HOSTE ; Claire LEJEUNE ; José POLO ; Yveline TAINMONT ; Michel MELINE ; 

Suppléants : Noémie DEGROOTE ; Corinne MARETS ; Sylvie NEVE ; Nadège PERRIER 

 

ABSENTS/EXCUSES COLLEGE PUBLIC 

Titulaires : Jacques COTEL ; Dominique DEVILLERS ; Jean-Louis DOR ; André DUTHOIT ; Frédéric 

GAMBLIN ; Claude MAILLARD ; Catherine SABBAGH ; Patrice TOMBOIS ; Eric TRIBOUT ; 

Suppléants : Patrick BATOT ; Martine BORGOO ; Mathieu BOUREUX ; Jean-Claude CARBONNIER ; 

Robert CHRISTIAENS ; Arlette DEVAUX ; Gérard HEDIN ; Béatrice LEJEUNE ; Francis MENU ; Philippe 

SMESSAERT 

INVITES 

Audrey GOBERVILLE ; Aurélie HIARDOT ; Domice DUGRES 
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I. Commission « suivi-évaluation » 

1. Projet de coopération « Evaluation à mi-parcours » : 

« Concevoir et réaliser une évaluation à mi-parcours du programme LEADER 2014-2020 sur trois 

territoires : Thiérache - Grand Beauvaisis - Cœur des Hauts de France » 

L’objectif est de :  

- Mettre en place une véritable interaction entre les trois territoires tout en prenant en 

compte les spécificités de chacun 

- S’enrichir mutuellement 

- Echanger nos expériences et actions communes 

- Faire émerger de nouvelles initiatives et activités locales 

- Renforcer l'identité et l'image des trois territoires  

- Faire reconnaitre la plus-value LEADER de manière globale et spécifique pour les trois 

territoires partenaires 

 

Pour un coût global estimé à 19 940,00 € HT au titre de la 19.3 soit une charge restante maximale de 

7 053,33 € HT pour le Grand Beauvaisis. D’autres coûts en lien avec ce projet seront supportés par la 

19.4.  

 

Le calendrier prévisionnel des tâches : 

Semaine Date prévisionnelle Opération 

19 02 mai Lancement de la consultation 

21 24 mai Réception des candidatures 

22 ou 23  Choix du prestataire et analyse des offres (COPIL) 

 mi-juin Notification du marché 

 entre le 1er juillet et le 05 juillet Comité de lancement (COPIL) 

 09 septembre et le 13 septembre Comité à mi-parcours (COPIL) 

46 ou 47 mi-novembre Comité rendu final (COPIL) 

 

Plusieurs rencontrent seront organisées et animées par un bureau d’étude et par les animateurs 

LEADER au sein même des territoires. Les membres du comité de programme désirant participer 

pourront s’intégrer entièrement à la démarche. 

Pour apporter de la valeur ajoutée à cette opération, les GALs ont souhaité nommer respectivement 

deux représentants « privés » et « publics » pour participer à l’élaboration des outils et aux réunions 

techniques.  

Pour répondre aux contraintes de chacun, le GAL Grand Beauvaisis propose de désigner deux 

personnes par sphère :  

 

Membres privés Membres publics 

M. Robert PORQUIER 

M. Gilles BACONNIER 

M. Thierry GILLES 

Pour la nomination d’un deuxième 

représentant, tout membre public désirant 

s’intégrer particulièrement dans ce projet est 

invité à se rapprocher de l’équipe technique 

GAL. 
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Ouverture par Monsieur Verbeke. 

II. Vérification des quorums 

Obligation d’un minimum de 50% des membres du comité : Le nombre de votant étant de 16  

Cette règle est respectée 

Obligation d’un minimum de 50% des membres votants soient issus du collège privé :  

Parmi ces votants 12 sont issus de la sphère privée et 4 sont issus de la sphère publique 

Cette règle est respectée 

La règle du double quorum est respectée le comité peut procéder aux votes 

III. Etat d’avancement du programme LEADER  

1. Dossiers 
 

Depuis le 01 mars 2016 :  
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2. Maquette prévisionnelle LEADER (selon la programmation du jour) 
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3. Proposition de re-ventilation de la maquette prévisionnelle LEADER (sous-mesure 

19.2) 

a) Re-ventilation de la maquette financière  

Sur la base de l’avenant n°4 du 28/06/2018 (en cours de validation auprès de l’autorité de gestion) et 

des demandes de subvention programmées, une nouvelle ventilation est proposée aux membres 

pour alimenter la fiche action n°2 – Développement et organisation du maillage territorial. 

Fiche action 
Enveloppe 

(v28/06/2018)  
Ventilation 

Nouvelle enveloppe 

(v26/03/2019) 

1 89 655  89 655 

2 75 133 + 22 350,26 97 483,26 

3 163 871  163 871 

4 405 000 - 22 350,26 382 649,74 

5 473 490  473 490 

Total 19.2 1 207 149  1 207 149 

M. Le Président soumet la proposition :  

La re-ventilation est votée à l’unanimité. 

Un avenant n°5 sera rédigé et transmis à l’Autorité de Gestion. 

 

IV. Dossiers inéligibles ou abandonnés 

Les projets abandonnés sont :  

- Association MRJC Picardie – Café associatif  

- SCI VFD – Le Calaloma 

M. Le Président soumet les abandons formulés par les porteurs de projet :  

Les deux abandons de projet sont votés à l’unanimité. 

 

V. Anciens dossiers : modifications à appliquer  

1. Création d’expositions photographiques extérieures - Communauté de communes du 

Pays de Bray  

En date du 14/03/2019, l’Autorité de Gestion a rappelé qu’il est impératif de respecter les règles en 

vigueur à la date de dépôt du dossier afin que l’instruction d’un projet puisse respecter les 

obligations de transparence, d’égalité de traitement et de non-discrimination inhérents à la 

règlementation européenne. 
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Pour rappel, le projet dossier s’est vu attribuer un accord du comité de programmation pour une 

subvention déplafonnée d’un montant de 80 000,00 € le 28 janvier 2019.  

Or, les règles de déplafonnement ont été validées le 12 novembre 2018, soit postérieurement au 

dépôt du dossier (02 février 2018). 

Ainsi, l’Autorité de Gestion invite à retenir le plafond en vigueur au moment du dépôt de la 

demande, à savoir 60 000,00 € ht.  

M. Le Président soumet cette proposition aux membres :  

15 favorable - 1 abstention 

Le plafond de 60 000 € ht est retenu.  

Une notification de décision « erratum » sera envoyée au porteur de projet pour lui présenter 

le nouveau montant attribué. 

 

2. Tiny By Bray, Prototype – Maison d’Economie Solidaire du Bray  

Par son courrier réceptionné le 26 février 2019, le porteur de projet demande au comité de 

programmation de :  

- [Reconsidérer la possibilité de modifier le plan de financement dans un sens qui permettrait 

de prendre en compte les financements obtenus du FEADER, de la Communauté de 

Communes du Pays de Bray et de la Région Hauts de France, afin de financer l’investissement 

initial dans lequel les partenaires s’étaient engagés.] 

- [Recevoir la demande de paiement finale, malgré le délai qui a été dépassé.] 

M. Le Président précise que le comité de programmation ne pourra pas revenir sur sa décision 

du 28 janvier 2019 car le motif retenu initialement par l’autorité de gestion [de ne pas retenir 

la demande d’avenant pour non-respect des délais notifiés dans l’engagement juridique] est 

conforme à la réglementation européenne en vigueur. 

 

Concernant le 2ème point : La demande de paiement considérée complète sera traitée et saisie 

dans le logiciel Osiris par le GAL. La conformité sera délivrée à l’issue de l’instruction et du 

contrôle du dossier par le service instructeur de la région et par l’ASP. 

 

VI. Anciens dossiers : Avenants à appliquer 

1. Création de magasin à la ferme Epeaux – Laboratoire de découpe et de 

transformation 

Le GAL a réceptionné le 01 mars 2019 une demande d’avenant (n°2) dans laquelle le porteur de 

projet souhaitait supprimer une dépense initialement prévue (le lave ustensiles) en faveur d’autres 

dépenses : un trancheur à jambon, un combiné billot, une machine à sous vide, un hachoir, …. Le 
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devis justificatif transmis est d’un montant identique à celui retenu initialement dans le plan de 

financement. 

L’Autorité de Gestion étant délégataire de cette mission (annexe 8 de la convention) considère qu’il 

n’était pas nécessaire de faire un avenant car le montant du devis reste identique et que cela ne 

remet pas en cause l’équilibre général de l’opération ni sa fonctionnalité 

M. Le Président précise que le GAL doit réaliser une visite sur place pour valider la demande de 

paiement de solde du porteur. Cette mission s’établit sur la base des postes de dépense retenus 

dans l’engagement juridique du porteur uniquement. Pour que la procédure soit entièrement 

respectée, le GAL a souhaité que l’Autorité de gestion lui communique la bonne marche à suivre 

pour justifier les nouvelles dépenses lors de ce contrôle. La préconisation est de joindre au rapport 

les échanges mails émis par Aurélie HIARDOT en guise d’éléments justificatifs. 

 

VII. Audition des porteurs de projet LEADER  

1. Porteur de projet « Communauté d’Agglomération du Beauvaisis » 

Obligation d’un minimum de 50% des membres du comité : Le nombre de votant étant de 15 

Cette règle est respectée 

Obligation d’un minimum de 50% des membres votants soient issus du collège privé :  

Parmi ces votants 11 sont issus de la sphère privée et 4 sont issus de la sphère publique 

Cette règle est respectée 

La règle du double quorum est respectée le comité peut procéder aux votes 

 

Décision du comité de programmation du 26/03/2019 

Fiche action 2 

Porteur de projet  Communauté d’Agglomération du Beauvaisis 

Opération Développement des activités de pleine nature 

Personne(s) 

auditionnée(s) 

Monsieur GONCALVES David 

Note  16/20 

Décision 

Soutien le dossier  

Avis favorable : Accord avec remarques. 

Associer plus largement les associations référentes dans le comité de 

pilotage (Vélo mais aussi Patrimoine (Maison Paysanne)) et le PETR pour 

une contribution élargie au Grand Beauvaisis. 

Soutien le 

dossier 

Soutien le 

dossier  

Sous réserve 

Ajourne le 

dossier 

Rejette le 

dossier 
Abstention TOTAL 

15 0 0 0 0 15 

Montant subventionné Plafonds 

39 377,50 € ht 80 000,00 € ht 
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2. Porteur de projet « Association Ensemble les Sauvages » 

Obligation d’un minimum de 50% des membres du comité : Le nombre de votant étant de 16 

Cette règle est respectée 

Obligation d’un minimum de 50% des membres votants soient issus du collège privé :  

Parmi ces votants 12 sont issus de la sphère privée et 4 sont issus de la sphère publique 

Cette règle est respectée 

La règle du double quorum est respectée le comité peut procéder aux votes 

 

Décision du comité de programmation du 26/03/2019 

Fiche action 3 

Porteur de projet  Association Ensemble les Sauvages 

Opération Le LAVOIR - Chantier théâtral et patrimoine en Picardie verte 

Personne(s) 

auditionnée(s) 

Monsieur BENEZIT Boris 

Madame DESBORDES 

Note  15/20 

Décision 

Soutien le dossier  

Avis favorable : Ne pas se limiter aux lavoirs pour augmenter la jauge. 

Prévoir plus de représentations pour amortir le coût initial. 

Soutien le 

dossier 

Soutien le 

dossier  

Sous réserve 

Ajourne le 

dossier 

Rejette le 

dossier 
Abstention TOTAL 

16 0 0 0 0 16 

Montant subventionné Plafonds  

28 000,00 € ht 40 000,00 € ht 

 

3. Porteur de projet « Communauté de communes de la Picardie Verte »  

Obligation d’un minimum de 50% des membres du comité : Le nombre de votant étant de 13 

Cette règle est respectée 

Obligation d’un minimum de 50% des membres votants soient issus du collège privé :  

Parmi ces votants 12 sont issus de la sphère privée et 1 sont issus de la sphère publique 

Cette règle est respectée 

La règle du double quorum est respectée le comité peut procéder aux votes 

 

Décision du comité de programmation du 26/03/2019 

Fiche action 1 

Porteur de projet  Communauté de communes de la Picardie Verte 

Opération Création d'un parcours patrimoine 

Personne(s) 

auditionnée(s) 

Madame LEZIER MArie 

Note 17,50/20 

Décision Soutien le dossier 
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Avis favorable : Budget nombre de tablette. Téléchargement sur site. 

Prévoir une maintenance et l’entretien des panneaux et du matériel (en cas 

de dégradation, par exemple). 

Soutien le 

dossier 

Soutien le 

dossier  

Sous réserve 

Ajourne le 

dossier 

Rejette le 

dossier 
Abstention TOTAL 

13 0 0 0 0 13 

Montant subventionné Plafonds 

40 055,13 € ht 70 000,00 € ht 
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4. Maquette financière LEADER retenue à l’issue du comité de programmation  

 

 
 

M. Le Président annonce que la sous-mesure 19.2 « Mise en place œuvre des stratégies LEADER » sera entièrement programmée lors du prochain comité de programmation de juin. 

Certains dossiers considérés complets risquent de ne pas pouvoir bénéficier de fonds LEADER faute de crédits. 

L’Autorité de gestion informe que des échanges sont en cours avec la Commission Européenne pour re-ventiler la maquette financière à l’échelle du PDR-Picard. A l’issue et après un processus d’identification des besoins, l’Autorité de 

Gestion déterminera ou non la possibilité d’un ré-abondement en faveur des GALs en 2019. 

Toutefois, il est rappelé que même en cas d’abondement d’enveloppe, le montant ne suffira pas pour poursuivre la programmation jusqu’au 31 décembre 2021. 

Chaque acteur menant des actions impliquant le programme LEADER est ainsi convié de communiquer massivement cette information sur le territoire Grand Beauvaisis. 
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VIII. Points divers et conclusion 

Le GAL a le plaisir d’annoncer la création et l’installation du syndicat mixte PETR – Pôle d’Equilibre 

Territorial et Rural du Grand Beauvaisis. 

Celui-ci est présidé par : 

Catherine SABBAGH 

Présidente 

 

Dominique DEVILLERS – Jean-Louis DOR – Martine BORGOO – Jacques COTEL 

Vice-Présidents 

 

Le prochain comité de programmation aura lieu :  

Mercredi 26 juin 2019 (prévoir la journée) 

 

mailto:a.goberville@beauvaisis.fr

